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Allocutions d’ouverture : 
• Christophe SOULARD, premier président de la Cour de cassation
• Rémy HEITZ, procureur général près la Cour de cassation
• Thomas LYON-CAEN, président de l’ordre des avocats aux conseils

L’évolution de la déontologie des magistrats et des avocats, une approche 
historique : 
• Jean-Louis HALPÉRIN, professeur d’histoire du droit

Première table ronde : « Un corpus déontologique marqué par un recours 
croissant à la codification »
Modérateur : Daniel LUDET, conseiller honoraire à la Cour de cassation, ancien 
président du collège de déontologie des magistrats de l’ordre judiciaire
Intervenants : 
• Diane ROMAN, professeure de droit et membre du Conseil supérieur de la 

magistrature (CSM)
• Paul HUBER, directeur des services judiciaires au ministère de la justice
• Philippe BOUHANNA, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, membre 

de la commission de déontologie de l’ordre des avocats aux conseils
• Hélène LAUDIC BARON, vice-présidente du Conseil national des barreaux, 

ancienne bâtonnière de Rennes
• Stéphanie VACHER, cheffe du bureau de la déontologie et de la discipline des 

professions de la sous-direction des professions judiciaires et juridiques
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Deuxième table ronde: « Faire vivre la déontologie au quotidien : de l’importance 
du droit souple »
Modérateur : François-Régis BOULLOCHE, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de 
cassation, membre de la commission de déontologie de l’ordre des avocats aux 
conseils
Intervenants : 
• Philippe WACHSMANN, professeur de droit et membre du Conseil supérieur de la 

magistrature (CSM)
• Soraya AMRANI-MEKKI, professeure de droit et membre du collège de 

déontologie des magistrats de l’ordre judiciaire 
• Manuel FURET, avocat, vice-président du Conseil national des barreaux (CNB)
• Tristan GERVAIS DE LAFOND, premier président de la cour d’appel de Montpellier, 

représentant de la conférence nationale des premiers présidents de cours 
d’appel, membre du CCC

• Marc BOLLET, ancien bâtonnier de Marseille, président honoraire de la 
conférence des bâtonniers, membre du conseil consultatif conjoint de 
déontologie de la relation magistrats-avocats (CCC)
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